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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

ÉCOLE DU PARCHEMIN 

 

Procès-verbal de la cinquième séance du conseil d'établissement tenue le 23 janvier 
2013 à 19 h, à l’école le Parchemin, Carignan 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Lucie Beauvais,  enseignante 

Sylvie Blais,   parent 

Carole Blanchard,  enseignante 

Robert Denis,   parent, président 

Patricia Ferron,  enseignante 

Eric Gloutnay,   parent, secrétaire 

Colette Laplante,  parent 

Carole Rock,   représentante du personnel de soutien 

Véronique Vanier,  enseignante 

 

PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 

Johanne Bédard,   directrice 

Louise Bisaillon-Marcil,         représentante de la communauté 

Élizabeth Mercere,                  enseignante stagiaire 

 

ÉTAIENT ABSENTS 

Dominique Veillet,  parent 

Faissel Lazaar,  représentant de l’OPP 

 

 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 

 

1. Ouverture de l'assemblée et vérification du quorum 

Le président accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance. Il est 

19h03. 

 

2. Nomination d’un ou d’une secrétaire 

Eric Gloutnay sera le secrétaire pour cette réunion. 
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CE-12-13-41 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Adoption de l'ordre du jour 

Il est proposé par Sylvie Blais, secondé par Robert Denis, d'accepter l'ordre du jour 

tel que présenté avec les ajouts suivants : 

Au point 7.3.1 Information sur la convention de gestion de l’école existant on ajoute 

le sujet suivant : Champ libre 

Varia : Conférence pour les parents 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

4. Approuver le procès-verbal de l’Assemblée du 19 décembre 2012 
(document joint) 

Il est proposé par Carole Blanchard, secondé par Robert Denis, d'accepter le procès-

verbal tel qu’il est présenté avec les modifications suivantes : 

Au point 7.1.3 « Approuver révision budgétaire » : 

Ajout du point suivant pour récupérer le montant manquant : 

- Aide aux devoirs : 3550$ pour les années antérieures, et 2235$ pour l’année 

courante. 

Au point 7.2.2 « Plan de répartition », on doit remplacer « les élèves de 5
e
 année qui 

terminent leur primaire l’année prochaine » par « tous les élèves ». 

Donc tous les élèves pourront faire une demande école pour rester au Parchemin.  

Voir le point 7.2.1 de ce p.v. pour les critères de priorité. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

5. Affaires relatives au procès-verbal du 19 décembre 2012 

Rien à signaler ou points couverts ailleurs dans ce procès-verbal. 

 

6. Paroles au public 

Rien à signaler. 
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7. Étude des dossiers 

7.1. DÉCISIONS 

7.1.1. Approuver le plan de l’école pour contrer la violence et l’intimidation 

(document joint) 

Le plan a été remis aux membres avant la réunion.  Johanne Bédard en fait un 

résumé.  On note que la numérotation est erronée à quelques endroits après le point 

#4. 

Il est proposé par Carole Blanchard, secondé par Colette Laplante, d’accepter le 

plan de l’école du Parchemin pour contrer la violence et l’intimidation tel que 

présenté. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

7.2. DISCUSSION 

7.2.1. Inscription 2013-2014 et diverses possibilités offertes aux parents 

 

Johanne Bédard rappelle aux membres que la période d’inscription aux écoles de la 

C.S. des Patriotes est du 4 au 15 février inclusivement. 

Tous les parents de l’école du Parchemin qui sont transférés à la nouvelle école 

peuvent faire un choix école (seulement pendant la période mentionnée). 

Les frais de transport seront payés pour la première année. 

Johanne Bédard explique la séquence des priorités : fratrie, nombre d’année à 

l’école, marcheur, distance de l’école. 

Elle note qu’un enfant diagnostiqué autiste ou TED, comptera pour 4 places, ce qui 

arrive plus souvent vers la 5
e
 et 6

e
 année. 

 

7.3. INFORMATION 

7.3.1. Information sur la convention de gestion de l’école / 

 

Élèves EHDAA Université McGill 

Des étudiants au doctorat à McGill viendront donner des trucs aux enfants pour 

améliorer leur attention, une fois toutes les 3 semaines, d’ici la fin de l’année. 

Champ Libre 

Johanne Bédard et Véronique Vanier nous parlent d’une expérience en cours avec 

un équipement qui permet d’amplifier la voix de l’enseignante. Cet équipement est 

prêté à l’école pour  2 mois et est utilisé présentement en 5
e
 année.  Bien qu’on vise 

les élèves avec un trouble auditif, ce système peut être aussi bon pour les élèves 
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avec des problèmes de comportement ou d’attention.  Après cet essai on jugera si ça 

nous convient et s’il y a lieu de se procurer cet équipement à l’école. 

7.3.2. Suivi des dossiers (arbres et cour d’école) 

 

Il y une réunion  prévue du comité pour la cour d’école le 29 janvier 2013. 

7.3.3. Inscription 2013-2014, nouveau critère et possibilités offertes aux parents 

 

Couvert au point 7.2.1. 

7.3.4. Suivi Fondation Jérôme et Jordan 

 

Dans le cadre d’une levée de fonds, la fondation organise un souper spaghetti le 20 

avril prochain (samedi soir), de 16h30 à 21h (par rotation).  Il s’agira d’un repas 

complet au coût de 15$/adulte et de 6$/enfant.  Du vin sera vendu sur place. 

Pour en faire la promotion, on utilise en séquence des affiches-indice (Quand ?, 

Pour qui ?, Pourquoi ?, Comment ?) jusqu’à la dernière affiche qui détaillera 

l’invitation.  Louise Bisaillon-Marcil note que l’objectif est de vendre un minimum 

de 300 billets.  Les fonds recueillis serviront surtout pour l’achat d’équipement de 

nature technologique pour les classes (ex. portable pour les élèves). 

7.3.5. Semaine de la persévérance scolaire / Semaine sécurité transport scolaire 

 

La période du 4 au 15 février sera dédiée aux semaines données en titre.  Pour la 

semaine de la persévérance scolaire, trois enfants ont été choisis, parmi lesquels un 

élève recevra son prix devant les commissaires, et deux autres auront un diplôme. 

Dans cette même période il y aura de la sensibilisation autour de la sécurité du 

transport scolaire. 

7.3.6. Collaboration de la ville de Carignan 

 

Johanne Bédard souligne la collaboration des services de la ville de Carignan, qui 

en janvier dernier à la suite de chutes de neige importantes, ont enlevé la neige 

devant l’école.  Cette action hautement appréciée a fait en sorte d’assurer une 

meilleure sécurité pour les élèves. 
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CE-12-13-43 

 

7.3.7. Activités parascolaires et parents (document joint) 

 

À la suite d’une initiative d’une mère (Émilie Péloquin) de sonder les parents pour 

le choix d’activités parascolaires supplémentaires et du même coup connaître leur 

intérêt à organiser ces activités (voir point 7.1.1 de la réunion du 10 octobre 2012), 

on nous présente les résultats de ce sondage.  L’activité Génie en herbe junior est la 

plus populaire.  La mère nous informe qu’elle retourne sur la marché du travail et 

qu’elle n’aura donc pas le temps d’organiser ces activités parascolaires 

 

 

.  Conséquemment le C.É. décide de ne pas prendre action, mais on garde 

l’information qu’on juge utile. 

 

8. Varia 

Johanne Bédard nous informe d’une conférence à venir (5 février) qui a pour titre: 

« Pour ne plus avoir à répéter ». La conférencière est Lise Rivest. L’information est 

distribuée via l’info-parent. 

 

9. Prochaine rencontre et levée de l’assemblée 

La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 13 février 2013 à 19 h.  Il est proposé 

par Robert Denis, secondé par Eric Gloutnay, de lever l’assemblée.  Il est 19 h53. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
  

 

---------------------------     --------------------------------                -----------/------/------- 

Johanne Bédard, Directrice     Robert Denis, Président                  Date d’adoption du procès-verbal 


